
Séance du Conseil Municipal du 31/05/2007 N° 093   

Direction : Direction des Ressources Humaines  

Personnel  

REF : DRH2007015  

 Signataire : CD/BC/SG  

 

OBJET : Personnel communal : Avantages sociaux accordés au personnel communal au 
titre de l'année 2007.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Considérant qu’il est souhaitable d’étendre au personnel communal dans les mêmes conditions 
que les années précédentes les avantages accordés aux agents de l’Etat, 

Vu le budget communal, 

 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

ARTICLE 1  : Est accordé à compter du 1er janvier 2007 au personnel de la commune le 
bénéfice des dispositions suivantes par référence à la circulaire fonction publique FB/4 n° 2128 
du 30 janvier 2007, ministère du budget. 

ARTICLE 2  :  

1) Allocation pour la mère de famille accompagnée de son ou ses enfants de moins de cinq 
ans dans les établissements de repos ou de convalescence agrées par la sécurité sociale : 

20,29 € 

2) Séjours d’enfants en centres de vacances y compris séjours linguistiques : 

Plafonnement indiciaire : indice Brut 579, Majoré 488 avec maximum de 45 jours par 
an et par enfant. 

Enfants de moins de 13 ans : 

6,51 € 

Enfants de 13 à 18 ans : 

9,87 € 

 



3) Allocation aux parents d’enfants en situation de handicap de moins de 20 ans (montant 
mensuel) : 

142,05 € 

4) Allocation pour les enfants infirmes poursuivant des études ou un apprentissage entre 
20 et 27 ans (montant mensuel) : 

112,01 € 

5) Séjours en centres de vacances spécialisés pour personnes en situation de handicap (par 
jour) : 

18,59 € 
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Le Maire 

 


